
Décision 17-D-21 du 09 novembre
2017 
relative à des pratiques mises en oeuvre dans

le secteur de la maintenance des

équipements de distribution électrique

moyenne et basse tensions

Posted on:&nbsp 09 novembre 2017  |   Secteur(s) : 

INDUSTRIE

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la saisine Autorité de la concurrence (auto

saisine)

Dispositif(s)
Acceptation des engagements

Clôture de la procédure

Procédure(s)
Engagement

Entreprise(s)

concernée(s) Schneider Electric

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector[88]=88


Lire

le texte intégral de la décision

551.06 Ko

le communiqué de presse

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//17d21.pdf
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/schneider-electric-sengage-desserrer-les-conditions-dacces-ses-pieces-de

